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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: DECL 02-2026-001

Réf DRAAF : 

MONSIEUR MISSOTTEN Pierre-Antoine

27 RUE DE VERVINS

02120 MARLY-GOMONT

Objet : Contrôle des structures – opération soumise à déclaration

Réf. : Articles R. 331-7 et L. 331-2 II du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 06/02/2026, une déclaration de biens de famille pour une surface de

10ha01a37ca dont le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre déclaration, il apparaît que : 

- le déclarant satisfaisait aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle mentionnées au a

du 3°du I de l’article L.331-2 du CRPM,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- les biens sont libres de location,

- les biens sont détenus par un parent ou allié, au sens du II de l'article L. 331-2, depuis neuf ans au

moins,

- les biens sont destinés à l'installation d'un nouvel agriculteur ou à la consolidation de l'exploitation du

déclarant, dès lors que la surface totale de celle-ci après consolidation n'excède pas le seuil de surface

fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles en application du II de l'article L. 312-1. 

J’accuse réception de votre déclaration, et je vous informe que compte-tenu des éléments que vous

m’avez communiqués au titre de la réglementation relative au contrôle des structures que l’opération

correspondante peut être réalisée.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 4 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle = Appui à la performance économique et gestion

de crise > du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°DECL 02-2026-001

MONSIEUR MISSOTTEN Pierre-Antoine demeurant à MARLY-GOMONT a déposé une déclaration

préalable pour une surface de 10ha01a37ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

GUISE ZA 12, ZA2p, ZA 13 06ha22a80ca

LESQUIELLES AC 5, AC 4 00ha90a75ca

FLAVIGNY-LE-GRAND ZC 29, ZC 30 02ha87a82ca

TOTAL SUPERFICIES 10ha01a37ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-008

 

MADAME FALLET ALEXANDRA

3 RUE DES CLOS DU MONT DRACHY

02310 CHARLY-SUR-MARNE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 02/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 00ha14a40ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée

complète le 02/02/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références

cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Madame

DUCHENE VERONIQUE à CROUTTES-SUR-MARNE. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 00ha16a70ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 4 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle E Appui à la performance économique et gestion

de crise F du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2026-008

MADAME FALLET ALEXANDRA demeurant à CHARLY-SUR-MARNE a déposé une demande non

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 00ha14a40ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

CROUTTES-SUR-MARNE ZA 40 00ha14a40ca

TOTAL SUPERFICIES 00ha14a40ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-009

 

MONSIEUR LESTUVÉE BAPTISTE
24 RUE DES 4 FILS PAUL DOUMER
02700 TERGNIER

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 02/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 00ha02a15ca dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le

02/02/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par  biens libres d’occupation à . 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 00ha02a15ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 4 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle > Appui à la performance économique et gestion

de crise ? du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande
n°NS 02-2026-009

MONSIEUR LESTUVÉE BAPTISTE demeurant à TERGNIER a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 00ha02a15ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

TERGNIER AC 365 00ha02a15ca

TOTAL SUPERFICIES 00ha02a15ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Hauts-de-France

Service régional de la performance

économique et environnementale

des entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service d'économie agricole

Réf. : 2023-59-0396

RéF DRAAF :

RA/R

SARL WEEXSTEEN

Madame, Messieurs Nathalie, Antoine 

et François  WEEXSTEEN

972 rue d’Estaires

59232 VIEUX-BERQUIN

Objet : Retrait de prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des ex-

ploitations agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 3 octobre 2023, vous m’avez fait parvenir une demande

de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre

applicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant à l’agrandissement de la SARL WEEXSTEEN.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaissait que : 

- vous souhaitiez reprendre une superficie totale de 45,8375ha sise sur le territoire des communes de

MORBECQUE (parcelles E1394, YA16, ZY20), de VIEUX BERQUIN (parcelles ZH187, ZP15, ZP16, ZH23,

ZO101, ZP12), de HAZEBROUCK (parcelle ZX50), de CAESTRE (parcelles ZA9, ZA87, ZA88, ZE83).

- vous auriez exploité après votre agrandissement une surface de 68,2175 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactifs et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Par courrier en date du 7 novembre 2023, au regard de la législation du contrôle des structures des

exploitations agricoles en vigueur à ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13

juillet 2022, l'administration vous a indiqué que votre projet ne relevait pas du régime de

l’autorisation préalable et pouvait donc librement être réalisé.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Or, il ressort de vos déclarations de surfaces pour le bénéfice d’aides de la PAC au titre de la

campagne 2024, signée le 10 mai 2024, que vous exploitiez une surface de 72 ha au sein de la SARL

WEEXSTEEN, et que messieurs François et Antoine WEEXSTEEN exploitaient également une surface

de 133,13 ha au sein de la SCEA DE LA COURONNE.

Aussi, la surface déclarée sur l’ensemble de vos exploitations est ainsi supérieure au seuil de

soumission de 70 ha défini dans le SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022.

Cette situation relève du régime de l'autorisation préalable.

Le courrier du 11 décembre 2025, qui vous a été notifié le 17 décembre 2025, vous prévenait, qu’au

regard de ces éléments démontrant que les informations transmises lors de votre demande de res-

crit étaient erronées, la prise de position formelle qui avait été faite en date du 7 novembre 2023

perdrait ses effets. Le courrier indiquait également que nous vous laissions un délai de 15 jours pour

présenter vos observations. 

Le 29 janvier 2026, vous nous avez fait parvenir un courrier indiquant que l’écart de surfaces se

justifiait par un échange cultural ponctuel et que messieurs François et Antoine WEEXSTEEN

n’étaient pas associés exploitants au sein de la SARL, qu’il s’agissait d’une erreur dans votre

demande d’autorisation d’exploiter.

Après vérification auprès de la caisse centrale de la MSA, il est confirmé que messieurs François et

Antoine WEEXSTEEN ont le statut de chef d’exploitation au sein de la SARL.

La prise de position du 7 novembre 2023 cesse donc de produire ses effets car il est démontré

qu'elle repose sur des informations erronées que vous avez transmises.

Cette perte d’effet sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et

affichée en mairie de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Par ailleurs, je vous demande de vous mettre en règle avec le contrôle des structures, en déposant

une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour l’ensemble des parcelles que vous exploitez,

conformément aux dispositions de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, sous un

délai d’un mois.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

       Fait à Amiens, le 4 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

– soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture et de la sou-

veraineté alimentaire,

– soit un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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